
DIRECTION GENERALE ADJOINTE/SERVICE ACTION SOCIALE/SECTEUR RETRAITES

                                                                     DEC2024_0055

DÉCISION

OBJET : CONVENTION D'OCCUPATION PRÉCAIRE D'UN BIEN APPARTENANT AU DOMAINE
PUBLIC DANS LE GROUPE SCOLAIRE DES NOYERS SITUÉ À NOISIEL, 8 ALLÉE DES NOYERS

Le Maire de la Commune de Noisiel,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n°2020_0064 du Conseil Municipal en date du 24 mai 2020, donnant
délégation de pouvoirs à Monsieur le Maire notamment pour décider de la conclusion du
louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans,

VU le projet de convention d’occupation précaire d’un logement communal à conclure
entre la Ville de Noisiel et Madame Oksana Starodubets, annexé à la présente décision,

CONSIDÉRANT  la  proposition  du Préfet  de  Seine-et-Marne  du  17  juin  2022  faite  aux
communes  accueillant  des  réfugiés  ukrainiens  de  transformer  l’offre  d’accueil  en
intermédiation locative,

CONSIDÉRANT le choix de la Croix Rouge Française comme opérateur social dans le cadre
de l’intermédiation locative jusqu’au 23 avril 2024, 

CONSIDÉRANT la situation de Madame Oksana Starodubets et la nécessité de l’autoriser à
se  maintenir  dans  le  logement  communal  à  compter  du  24  avril  2024  et  jusqu’au  23
octobre 2024,

CONSIDÉRANT que le montant de la redevance mensuelle doit être fixé à cent cinquante
euros (150 €) à l’exclusion de tout autre charge liée à l’occupation du logement, 

DÉCIDE

ARTICLE     1     : l’approbation  de  la  convention  d’occupation  précaire  pour  la  mise  à
disposition du logement situé au 8 allée des Noyers 77186 Noisiel à Madame Starodubets
Oksana, pour une durée de six mois, du 24 avril 2024 au 23 octobre 2024.

ARTICLE     2     : De fixer la redevance d’occupation mensuelle à 150 € (cent cinquante euros),
hors flux énergétiques d’électricité et de gaz.
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Suite  de  la  décision  DEC2024_0055  portant  « Convention  d'occupation  précaire  d'un  bien  appartenant  au
domaine public dans le groupe scolaire des Noyers situé à Noisiel, 8 allée des Noyers » (2)

ARTICLE     3     : Ampliation de la présente décision est transmise à :
- Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne ; 
- Monsieur le Comptable Public de Marne-la-Vallée ;
- Madame le Directeur général des services de la Ville de Noisiel ;
- Madame Starodubets Oksana ;
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision.

ARTICLE    4     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal administratif de Melun dans un délai de DEUX mois à compter de son
caractère  exécutoire.  Le  Tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application
informatique télé-recours citoyens, accessible sur le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE     5     : La  présente  décision  est  rendue  exécutoire  à  compter  de  la  date  de  son
affichage ou publication ou notification et de sa transmission au représentant de l’État.

Fait à Noisiel,
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#signature#



Suite  de  la  décision  DEC2024_0055  portant  « Convention  d'occupation  précaire  d'un  bien  appartenant  au
domaine public dans le groupe scolaire des Noyers situé à Noisiel, 8 allée des Noyers » (3)
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Suite  de  la  décision  DEC2024_0055  portant  « Convention  d'occupation  précaire  d'un  bien  appartenant  au
domaine public dans le groupe scolaire des Noyers situé à Noisiel, 8 allée des Noyers » (4)
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Suite  de  la  décision  DEC2024_0055  portant  « Convention  d'occupation  précaire  d'un  bien  appartenant  au
domaine public dans le groupe scolaire des Noyers situé à Noisiel, 8 allée des Noyers » (5)
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Suite  de  la  décision  DEC2024_0055  portant  « Convention  d'occupation  précaire  d'un  bien  appartenant  au
domaine public dans le groupe scolaire des Noyers situé à Noisiel, 8 allée des Noyers » (6)

#signature# 
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